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...• :?fJ.iQD, . · .la, ,C~ .. lop~-~·)-~ · .. ~~~~· ·· ·:~,fea.m.t, d&ta~~· 
~~--~~t~.-~ ... !l.t. •1·6· ~- ~101i1~·• sur · lA ::~1ttO&t · 3Üt1d:iqU., -~ :ia. traitement 

· JU. ~eoluttoJ/Piri- ~~~tie . eli~ .a no~; demandé ~ 
~ . ''• .• . . . . . 

. '· 
. , ' . 

1!.!!!~~"'-~•••••,..' ·au.i gouvernements de ·.la deuxième ~partie .au quostionriairè, 
~ · a~x droite de· la .feJiiDe en matière de contrats ,-ét ·de régime dea . 

~~~~~~_:;~t· -~la -troisième parti~, consàorée 's.u droi-t d~ lA t'UlUle; · l6 S.CN· 

- -··-·--=.;:~üffi~:~général invitera lee gouvernements à comun1quer leurs réponses aussi-
---··- ·- ·- -···--· ·•· ·•·• . . 
==-:~~t .. -que possible, et au plue tard le · 31 Mcembre 1951 en ce qui concerne 

:.:::::...·. : .. · ia · t roisième partie et le 30 Juin 1952 en ce qui concerne 1.8 deuxième partie; 

"br · De transmettre dea exemplairee du questionnaire, e.inèi quo des quee

tiona s implifiées· s'inspirant de celles qui figurent dans lee deuxième et 

troisième parties du questionnaire, aux orsanisations non gouvernementales 

et aux institutions epécialieées 1 en lee invitant à 'présenter loure obser

vations le 31 décembre 1950 au plue tard; 

"c) D~ préparer pour la pfochaine seee1on de ls. Commission \m exposé dee 

divers systèmes législatifs, en se basant sur la doouments.tion relative aux 

questions qui figurent dana les deuxième et troisième parties du question• 

naire, ainsi qu'une étude aœ.lytique d&a :réponses fournies par les gouverne-

~ul.s ~" uoe oùsorval.iona p~Beni.C:: cs par i.ocs orga.nicsui.iuua uon gouvernumen-

tales et lee i nstitutions epécialieéeeu. 

2. En conséquence, le Secréts.ire géMral a &dressé aux gouvernements la deuxième 

partie du questionnaire, en lee invitant à communiqu8r leurs réponses au plue 

tard le 30 Juin 1952! 11 e. ésalement transmis aux institùt1ons spécialisées et 

aux orsanisatione non gouvernementales des exemplaires du ques:ionnatre, ainsi 

que des questions simpli fiées a 1 1nep1rant de celles qui figurent dans cette p&rtie 

du questionna1r~1 , en lee invitant à présenter leurs observations le 31 dé

cemèlre 1950 au plue tard. 

1/ Document E/1712, alinéas s.), b) et c) du paragraphe 42. 

g/ Document E/CN.6/W.l/Add•5• 
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~. En se fondant sur les réponses reçues à la date du ler mare 1951, le Secré

taire génére.l a rédigé, pour la cinquième session de la Commission de la condi

tion de la femme, un exposé préliminaire des divers systèmes juridiques {E/CN.6/ 

166j. 
a.. Outre lee renseisnement~ qui ont été analysés dans le document E/CN.6/16..') l!l t 

présentée à la cinqÙième session de la Commi ssion de la condit i on de la femme , 

le Secrétaire eénére.l a reçu de·nouveaux renseignements des organisations non 

gouvernementales suivantes : la Fédérati on internationale des femmes unh'erei

tatree pour l'Allemagne, l'Australie, l 'Autriche, l'Ecosse, la Finlande, la 

France, la Grèce, l 1 Italte, la Norvège, lee Paye-Bas, l a Suède et l'Union Sud

Africaine; la All-India Women'a Conference (pour l 'Inde); l'Alliance des aocié t ée 

féminines euieee9if(pour la Sui sse). 

5. Le présent rappor~, que le·Secrétaire général a l' honneur de présenter à 

la Commission de la condition de la f enme, contient une ~:i.E: •. '.jW~ des r~ponaee de 

cee arsanieations. 

!/ Cette réponse au queat1onna1:-e a été r édigée par la commiss ion jur1d1qu•) 

de l'Alliance des sociétés f éminines suisses, en collabor~tion avec : 

l'Aseoeiatlon suisse dea fe!llll1ee de profee s~ons libérales et ccmme1'r:t:! l '. !>; 

l'Association suisse des femmes universitai reej l'Assocla t.1.on n;;i;,:;• 

le suffrage f éminin; et la Guilde des coopératrices è.e Su ~.~R .. •. 
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Chapitra 1 - Capacité juridique 

I
Qeçlitl;! !np!J!.IMailo~,..~1~if!Ë!~-~ __ .· _ ... ;· __ . .· : ·.· ... 6. En Kl!&Diii@t}:'ùfî"-AœtTali~~ en· Atttri.'eh&,-~·en .. ~._, ~ flnl*"llA;. ·~~:~ 

-. ,. -- .. -~ N~e• . ~~ :Pit~e,· ' tffi . ~~ en Sùléae et aAnà .. · .. . 

!ill a:! .· _1 t~ de ' la maJ~ ~ · ee~ l' ._, pom. 1~· h~ e't . 
~ - . - . . . 

!7~·=:L~·I~ri;ë~i~t:c~,i:~:~ _ li~ mineur prend tin dana les -mames· conditi~n:a ·pour l'haz~Ze et 
~ fom::Ît ; - ~ · lil _t1n de cet~ incapacité produit les~ effets· pour l'un et · 

Rour l'aH~~- ~n Allemagae, en Auetrali~ en Autriche, en Finlande, en Grèce, . 

dans l'~, en Italie, en Norvège et aux ~ys-Bas. 

-tr.---r:;a- 1.0'1 autrichienne fait une distinction entre la "unmundigkei t" (minorité 

jusqu'à l'~ge de 1.4 ana) et. l a "M1nderjahr1gkeit" (minorité j usqu'à 1 1~ 

de 21 ans). Un mineur de plus de 18 ans peut, a~ec l'autorisation des tribunaux, 

SEi d~ge.ger d~ 1 1autcri té paternelle •. 

9. Il convient de noter qut-en France, 1.8 fin de l'incapaci-té d'une mineure 

me.riée ne produit pae le a ruâmes effets que 1.8 fin de 1 1 inca.paci té d'un mineur 

marié . Le a~ul fait èe Pon ma~iage con!ère au mineur ~ié une pleine capacité, 

tar..d.ie que l a m!i.1eure ~œ.riée, bi~n que déclarée 1Jl19.jeure du seul t'ait de son ma

riage, reste frs ppév, dana une certatne mesure, d'incapacité civil&, suivant 1~ 

rés1me matrimonial qu ' elle a choisi. 

Section 2 - Action en Juatlce 

10. En Alletœ.gne, en Y,~1 en F1nl.8nde1 en Grèce, dans l'~, aux Paye-Bas, 

et en Suisse, la f~mme célibataire a leo ~mee droite que l' homme pour ester en 

justice comme ~emandereeee ou défenderese~. 

}/ En Aut:!•iche, en Grèce, sn Norvège, en Suède, en Suisse et dana l'Union Sud

Afr icU ne, l'~so de la majori té est de 21 ana pour lea. deux eexee. 

gj Toutefois, la majorité ne donne pae aux femmes le droit de fa 1re partie d'un 

jury ( ~uuf dana 1~ Queens land) . 
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11. En ;A-::~trich~, en~~~' en !"inlande, en~ et dans l'll}.~'!J lo Ill'-l'iage n'a 

aucun effet sur le d!-oit qu~a la. fe"Ce d 1ester en justice cozmne der.œ.:::ld .~:- c::; ae ou 

défenc!eresse4 

12. En At;_S~~.g~, l a femmo llB.riée a le même d!-oit t,!ue l' holli!lle pour es"" ~:::- en 

juetice comme deman~eres3e ou défenderesse , mais elle doit déclare~ qu'elle est 

mariée., eeule ses biens personnels peuvent servir à acquitter les eollllllEta dues 

en vertu d'un Jt:g~~~nt ou à payer l~s dépens· d'un procès. 

13 ~ En A~e~~~~ le mari ~ l~ ~oit d!ester en justice pour sa femme, mais il 

n'y est pas obligé . I l peut également la représenter en matière pénale (procès 

pour injares, par exemple) et intenter une action en son propre nom et ~e eon 

propre c he:f. 

l4. Au."t Ptl.ya-Bae, la femme mariée sou~;; le régime da la colll!:lunauté ne peut ester 

en justice cOl.lllllC défenderesse ou demander esse que si elle est r op:.·é senté e par 

eon marij lorsqu ' il y a un contrat de :nariage, elle doit être a ssistée de oon 

marj ou e.utoriSt.Se par lul, sauf si elle est en l1 t1ge avec eon ma:::-i pou!" une scl 

par6tion de corps; lorsque les deux époux sont en conflit d 1 1nté:r.~te , ou qu6 le 

mari est ~bsent ou ç~ ~ la femme eet ~n cause dans une affaire criminel:e, !~ 

f emme peut ester e:l justice avec ftautorieatinn des tribunaux. 

Section ? - 8a;re.c1té gén~rale de contracter 

15. La femme célibataire a la m~me capacité de controctfJr que l ' homme dans le.J 

pe.ye suivants Allemasn~, Auetrali~, ~eee, ~~~~ Grèce, !nde et ?uia13~ . 

16.. En Ecoss~.' e:1 Finlan~!.' en~ et dans 1'~, 19 mariage n:a a ucu!l eff~t 

sur la capa~ité ~$ la femme de contracter. 

17. En ~2:.~1 )~ seul~ incapacité dont souffrent les femmes dano ce do~~1ne 

consi~~ an co qu'elles ne sont pas admises comme témoi~s dane les contrats, 

même s i elles sont avocates, notaires, etc. 

18. En ~..!!!~!-.~:!!' une femme ne peut être ten"Je pour responsabl~, fina:l.; i .èret.••nt 1 

que è.e.na la limite do eea biens pr opr es . :!:':1 prati quo, cette d1Apos1tl.c·:-• :.. p~n..:::

effet de limiter le nombre de peraonnee désireuses de conclure un c-vr:C..ra t e.V\"i': 

une femme. 

19. En ille~o, les contrats liant une femme marié0 n':' r:<.mvcnt .. , :l! n.., ·;'r~·-; .. ;: 

générale et en ce qui concerr.e la reaponeabil1 té légale , ~=~~ <, ·-:··· ;r. ::.··,· ·! ,. :~:: 
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elle-m~. Il n'en est pas de ~me ai les époux ont opté pour un régime autre 

qu~. celui de la communaut~ l~~le. 
- ---.-. - -

20, AuL?e,yc&·Bas~~~~~~ ~l .. :r., e. -~ .. ~on_~~~ <~!~}~~·~-';, ~'.~~. ~1~~ -~ f~~t _ 
H"h lm" "li' "Î' ~ •.. OJ.ne .. l 1 ~~4a .DU l 1~Qr1Mtitll~~_. .J!I= ~~ .Mut e1,1 :• .tlt.i 

- -- ~=-=.:::::·· :~. 4u ·.t~, . tu••U.• ee"t ·~~· aUt.az.i-'• A -.· 
. ~ . . . . ' 

.. ·•_stme-cle lA c""'aœut-4 clea bie•, 1& r ... Jm-1,. ne »tut • J 

-~--- - -
çthtlfto ;:~~ -~~ .d~. ~ontre:t• L'époux v~:vant ave.~ ~ reaae ~ peut ta~re 

· - ;~à .. te~r-.nt . sans l'autorisation de celle-ci .• 

~~~~uiêse, la famme mariée peut, en principe, ooptracter dane la ~ me~ure 

que l'h0DIIle1 sauf ce qui concerne 1 a) ses apporta dans le régime de l'union dea. 

biens et de la cœmunauté dea biens, qui tombent dana la sestion du mri; b) se• 

aotee juridiqaea· rela~ifs à ses apports1 lesqu~la sont soumis à l'autorisation 

de l'autorité tutélaire; c) ses obl~g,ations envara dea tiers dans l'intér;t du 

mari; d) son droit de se porter caution. Il eat toutefois tait exception pour 

l'homme ou la fe~ inscrite sur le registre du comme~e en qualité de chef d'une 

raisoo sociale individuelle, de membre d'une eocié~ en nom collect1f1 de Dlelll»re 
. . 

indéfiniment responsable d'une société en commandite, d'administrateur ou de 

directeur d'une société anonyme; d'administrateur d'une eoci~td en commandite 

par actions, ou d'associé-gérant d'une soci~t~ à 'responsabilité limitée. 

Dans le cadre de l'union conJu~le, la femme ne peut re~aenter celle-o1 

que pour les besoins courants du ménaee. 

Après le. diasolut.ton du. me.riage (mort du œri, divorce, ou annulation du 

mar1age}, la femme recouvre sa pleine capacité de contracter. 

Section 4- Capacité d'exercer un commerce, un métier, une ind&lstrie ou une 

JŒofesaion 

22. En~~~ en Finlande et e~ ~~ la feme c.Sl1bataire a. la pleine capa

ciM d'exercer \m commerce, un métter, une industrie ou Wle profession. 

2~. En Allemagne, la "Loi organique" (Grundseeetz) de la R4Spubl1que fédérale 

allemande proclame l'égalité absolue de l'homme et de la temme. Toutefois, 

cette é~lité n'est pae encore ent rée dans lee faits. 
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24. Dme l'Union Sud-Africa ine et en Autriche, la felllme est "protégée" dans cer

taines industries. Dans ce dernier pays, certaines dispositions de la l égislati on 

sociale protègent lee ouvrières, par exemple en interdisant l'emploi des femmes 
dans lee minee, ou le travail de nuit, etc. Du fait de cette dernière int erdi c

tion, les femmes ne peuvent ~tre empl oyées dans certain• métiers comme l'impri

merie, l'industrie lourde ou autres occupations régies par des textes l égislatifs 

tels que la convention relative au travail de nuit ou les règlements relat ifs 

aux métiers dangereux, etc. 

25. Dans l'Union Sud-Africaine, la femme soumise à l'autorité Maritale ne peut 

exercer un métier qu'avec le consentement du mari. Si la femme, pendant qu'elle 

est employée, est soumise à l'autorité maritale, le mari a le droit, conformément 

à la loi, de r~clamer le ealaire sasné par sa femme. 

26. En Australie, les femmes sont exclues des postes élevée de l'administration, 

aussi bien des Etatd que de l'administration fédérale. De ~lus, une femme qui 

travaille dans l'administration d'un Etat ou dans l'administration f édérale, 

doit donner sa démi ssion si elle veut se marier. Dans certains Etats, des l ois 

sur lee licences interdisent aux femiMs d'obtenir une licence de vente de bois

sons alcoolisées. 

27. Dans 1•~, les ·femmes ne peuvent .entrer dans lee unit~s combattantes de 

l'armée, mais elles peuvent servir en tant qu 1 officiers dans le Service de santé 

ains-i que dans les uni tés techniques. En général, les fonctions sacerdotales 

leur aont 1nterd1tes, mais 11 y a des exceptions à cet'âe règle. On n'tlricourage 

pas les femmes à entrer dans la carr1~re diplomatique, en raison des difficultés 

pratiques qui surgissent lors de leur envoi à l'~tranger. 

28. En Suisse, aucun texte de loi ne fait de distinction • . Cependant, le mét ier 

de typographe, le notariat, l.a. magistrature, la charge de pr~tre ou de pasteur 

le~ sont, en ~néral, fermés par des dispositions de droit public. L'autorisa

t'on du mari est nécessaire, mais elle P&ut ;tre tacite. _Lorsque le mari refuse 

son autorisation, la femme peut soumettre son cas au Juge. 
1 

29. En Allem~e, la femme doit obtenir le consentement de son mri pour ouvrir 

un commerce, exercer un mé t ier ou une profession. Cependant, ce consent ement 

peut être tact te. 

3t~. En Ecosse, en Finlande, et en~~ le mariage n'a aucun effet sur la capa

ci~ de la femme d'exercer un commerce, un métier, une industrie ou une profession. 
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_lé ·~~ ·CW .la o• ill i6Ut4 _le(ple •. 

... l!iliO> .. _: : ~ ri~ ~tr~·- .._i risi pQr ,la loi. cette ftsl.•
reate Appl~~le .... e1lea 'p.Où· oct cOI»lJ,pu- .coritat ù . ' . . - . . . 

-.aat ·capo•i-œnt: : lH biens ' ; en ett.t. HUll owta1D8 Ü91tB. 
. . . . , · . . 

mâi'~"' . dans .le c~· civil, pe~t faire_ l'ob .tot. do attpul.atilm;! 
;;;;;; ; • t · .. . . .. . , · ... . .. . 
~ 'm.:t"ie,se. . . . . 
5&/. =:-JÇ""-Gt'~6eï le r4gime_ me.trmon1tù ·p&ùt Btre 1'4St par :ocntrat su1-iant le 

_ r.~gime dof:a.J · recaMU par la loi CODlle étan't le régi.Jl\e do la Sépe.ratian de biens. 

55• ---- En .. lteli~, le régime matrimontal. est régi par une "convention atrim::>-

n i A!o'• -~~o .. ~~~~.a:b.lissement do la conuunaut6 dea biens. A 461'aut do conv~tiœ · 

œt't"ù:lonia l e 1 le résime de dro11:i c CIIIUIW'l est celui de la séparation de biens. 

Dans .lee cas de c;ammune.uté des biens ,. de séparation de biens ou du régime dotal, 

les biens sont -t;oujoure administrés par le mari. 

}6. Xn Ecosse 1 à défaut de contrat, chaque époux demeure le propriétaire 

de ses biexw -propr ee. 

~ 7 . ~tH~ 1 'TTn 1 nn S ud -A f'l--1 l'Ai nA . lA réai l'liA JM.t;ri mon 1 Al nAnt. :t.wt wtai &n1 t. 
, J - - - • ..........,, - -

pe.r le. loi s oit. par contrat. 

~. En Suède, le ~e~me matr1lllon1al est e~néralement Z..Sgi pe.r la loi. - . 
}9· ll!ule l 'lfld!, aux termes de la loi Mal"l.l"Bkkathayam (régime hindou m&tri-

aroal on ?1sueur dans certaines pa:rt1es de :). 'Inde du Sud, en particulier dans la 

province de Malabar) 1 le résime matr1monial est régi pe.r contrat. 

40. lin Suisse, le Code civil suisse accorde aux épaLX le droit de l"'S&ler 

leur régime œtt't monial par contrat. pe sont oepend.ant tenus d'adopter l'un des 

l'lltf:Pme prévus xar le Code ci vil, , c 1 eet-à.-di.re l'union üa b1ons, oa 14 carmmœuté 

des bi ens, ou. la eépuoation de biens. nms le cadre de ces rég,1JIIes matriman1anx, 

1a loi prévoit certaines variantes, pa.~ exemple dans 1 'union des bieDB1 une autre 

réparti ti on contn:..ctuelle d1f'f6rente d~s ~nétices ; dana lA· CO'I!III"œuté dea b18DII ; 

la cOIIliiiUl'lautEi d ' aoqu~s ; dana la séparat ion de biens, le système dot&l.LI contrat 



de I!laria[Se 0.01:. être r9ÇU en la f o::O:::ïQ a.ut."ler.ci1'H3 et ,:;.e~i o-:-:-1:. o:;:,osa;-,.1e e:;x tiers 

confo:-::!l'3$8:lt B.'.lX diql09 i t10 . .''l9 du :r·egistr e des régimes m:.tri'C~.)-, ;. è.'.•:~~ ?:":1 ç;;:!;:..~e, 

les co:rr.pntic:lS êllt:01.'1onj alea passées pe:1è.s.nt l e ::-";,.::-inge so-:1t so;.~:ni ees à l' appro

bation è.'9 1' a~rt.c:::-ité tuMla.i ro, 

S~tctio!!_l_;:_Ç?~~~t~ ~~biens 

4L fu A:J.t!'iÇÈ!, la conrou . .-1!1.Uté dea biens l,)eut êtr:; établie J>a::- c cnt!'at. 

42. · En !r~~~ ~.ana le régime è.f) la cc!l'l:'lt•nauté légale 1 los bi~me 

communs sont ; 1) t ous lee effets, m"lubles, val eurs oobillè:-·1s que r>os9èdent lee 

époux a:t !llCme!"l.t à.u marigge j 2) to•.1a ~os blellB qu! pourralont :laur êt ro donnés, 

ou dont ils pourraiEint hériter au cours du ma.r.i.age, à ~. ·~-:co:ptio~ d.ee 1n:.:neublee 

}) les revenus de toute nature perçue pendant le mariage, les valeuro mo~1l1ères 

et lee immeubles achetée au cours du ma.rle.ge. A la d1caolut1on d~; mr1a6e ·' la 

totalité des biens communo eet partagée ~r ~itié entre les ex- conjoints ou 

leurs héritiers. L~e biens personnels ~.es époux sont lee i !IL:leubl e:;; qni leu!' 

appartenaient avant le mariage. Administration dea b ler.a : le œr~. ad!ninietre 

seul les biens commune ; il peut lee vendre et lee hypcth6~1er ean~ le concours 

de sa :f'e~e ~ Il administre seW. les i mmet•blee de sa femms, !œ.i S il ne peut lee 

venère ni les hypothéquer sans eon çonooure . 

La communauté réduite aux acquêts diffère de la comm~~uté lé~le en ce que 

~out ce qui appartena1 t à chacun des époux (meubloa et ilnm3ubl~a) at.< .}o:ur du 

mariage reste leur propriété personnelle et dol t leur f;tr'3 reet! tué, ou à. leurs 

héritiers, à 1~. dissolution du xr.a.riage . Co!lliDC dans l a co~u:-.auté légale, l$ mari 

administre seul lee bi~ne commune et les biens de la f~& I l p~ut dcnc lee 

vendr9 sans son autor1aa~ian. I.e consentement de la fe~~ est aetü nécosab.ire 

pour la vente de ses immeubles perscnnele. 

Soue t oue lee r égimes d.e co:mnunauté, le :œ.ri ét~nt ea• . .ù ad.:ninio:.rateur des 

biens cOUil!lUns et 'des bions p~pres de la f en:;oo, cette de!':'lière ~e peut signer 

aucu."l co:\trat rel..at! f à ses biecs sanA ~ :auto:riE:ntio!"l. du nnr:l.. Elle n' n , <1 1au-:.re 

part, aucWl c!..roi t de contrôl~ sur 1 ' a~nietratiro du ~rL Lee biens ac tnels 

éta~t surtout constit uée par d6E bions me~lea qu' il f~ut , le pluo eo~vant, vendre 

pour administrer, le nL~1 ~~it en fait en vé~itable prop~léte~re. A 1a di ssolu

tion du mr1ag9, ~ .. ; ~e~1 :: 1 'l :::':~::-. 1'·r· · .. 0.·.·:::-n - -::~ ·- ,·~ P"'. meuv€ii•,e adm!n1atrat1on, 

c'oat-à.-dire pou:- la dilap1de:t1on d.ee bi~N., oamr.J.n3. Pot.•= S!'·e b~e·1s propres, 
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elle devient e!'4MC.1~re de eon mari, mals ai ce dernier est insolvable, elle ne 

peut ob ~.enir la ro&tit'ltlon de i&S bians. 

43. Jn Suisse, lee époux scot placés eous le ~gilDe de l'union dea biens, 

à moine qu'ile n'aient adopté un autre régime J)e.r oontrat de -.riage ou quH.J.e 

§·~~·~ë~.2..~u~t~·~.'f!_~-~~~ .. -rl.fi~ · ~g!Jiiè lilatrilaolüe.l utraol'dtnatre·. 
-·--J--~·f èU_, la ·loi p~vo1 t la aéperatiœ de-btèe à ti t;re de "s1-
~ ~ ~f.;;.-\A' :·-... , .. . ,J • • • ... • • • • • 

- .. - --- - - --·· \ ft!i ·DQ+r r •t t a) c1e plein clro1t, d~a Que ~ea o~1ere d'un . 

~-·· ·pm.~ Il& tallllte, .b) ·J.r ~1•1œ 4u Jup, l }& . 
:=44:W:rd:=:::;;~: .. :i-&,:"·~·l& · fe~~~~~e, :à la d~e du mari 0\l à. la cl8JMDde d'un cNancier. 

·-·-·· .. .: . . 
êijüÇ~~: lJ1ene d'un 4~ 4111 ont 'té· ccutitu'a ~ "b1en8 neems" par 

=uœtrat cie-iiariaee, p1.r 11Wralltft provenant cl.e tiera oa 18'l'attet 4e la loi, 
--· ,_, ... ... ~... - - . . . 

demeurent ia propriété, et 11 en garde l 1adm1niatrat1on et l& ~seance. Sont 

biens réservée par l'effet de la loi : 1) les effets exclusivement dest1~s l 

l'ueaae pereœnel de l 'époux ; 2) les biens de la IIIBe qui servent à l'exercice 

de ea profe&Sion ou de son 1nd.u.atr1e ; c') le produit d.u travail de la fnae en 

dehors de san act1•1té domestique. 

Le mari peut exiger que la feJ~~Dtt conaacre une partie ~ui table de eee . ~ 

biens réeeme aux charses du -.nase. Elle doit, en tant que de beeo1n1 affecter . . 
le produit de ec:m travail au paiemont dee trais elu ~·· 

Le NgiJDe de l•unioo dee biene rtSanit tOIIS les biens que lee épa.cc 

possédaient au mcaent de la célébration du Jllel'iage et ceux qu'1~e acqui~rent 

1)al' la suite. è. l'exception des biens nsencSs de la t-. 
Dalle ce ~gilDe 1 lo mari' a léa droit suivante · r 1l est propr1,ta1re c1e 

ses apporte et d.e toue· lee aldJrel biens uatrimoniaux qui ne sont paa dea 

apports de la felllle 1 et c1e l 'e.rsent de la feDDe, de aea autres bieM tang1 blee, 

de eee titree au porteur non 1nd1vidual1s,e, et il devient débiteur de leur 

valeur. Il a l'adm1zûetrat1on et la jouissance dea biens matr1~ux. Il a 

la jouissance 4.es apporte de l& femme. Les revenua de lA f&BII8, à partir d.e 

leur exigibilité, et lee fruits naturels de eee apports,aprèa leur •'paratton, 

deviennent propriétés du mari, saut lee règles eœcemant les biens réaema. 

La femme ne pout r4pu41er une auooeaaian qu'avec le· consentement du mari. Au 

aaaont do. la liquida,tion du "gille matr1mœl1al1 a 11l exiete un bé!Wtioe après 

le p-élèv~nt des apporte, ce bén,t1ce. appartient pour deux tiers au mari ou. 

à ses héritiers. 
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44 . ~ ~J)e~~~ à l'except ion des biens réservée, tous lee bi ens , y cc~p~is 

les bi !'Ina meu'·' l ee 1 devhmnent la propriété commune dee .§poux. 

Le me.ri ~Qminietre tous lee biens et 11 a le droit d'en p~endre poPa~s~ion 

et d~ l~e al i 4ner. Le consentement de l'épouse n'est nécessaire que dans l e ~as 

.où lo mvi e 'est engagé l ui-même à aliéner la total! té des biens dotau.x, ou dans 

le ca9 ~e vonte ! de bi en immobiliers. 

45. Dana l'Union Sud-Africaine, l 'épouse, si el le est mariée soue le régime 

de droit co~ (c'est-à-dire de la communauté des biens) est plaq6e e~1a 

l'a~torit~ mari~le de son mar i , qUi seul a droit de contrôle sur lee bi ens 

cœmur.e 1 at elle ne joUit d'aucun statut Juridique indépendant. 

46. En !inlande, · après la dissolution du mariage, chacune des ~rtiee 

reQoit la moitié de la communauté des biens, si aucun arrangement contractuel 

n'a été conclu soit avant W)it pendant l e mariage. 

Section 2 - Séparation de biens 

47. En France 1 la femme a l'administration, la Jouissance et la l ibre 

è.i oposition de toue ses biens et revenue. Sur eon revenu elle doit contribuer 

dans l a proportion d'u.n tiers aux fraie d'entretien du ménage. 

48. En Suisse 1 dans le régime légal extraordinaire de la sépara ti on de 

biens, chacun dse époux conserve la propriété, l'administration et la jouissance 

d9 ses biens et du produit de son travail. Le mari peut exiger que la fe~e 

contr~b~e dl~a une mesure équitable aux chargee du ménage, En caa do diss~ntiment 

au sujet de cette contribution, chacun des conjointe peut demander qu' el le soit 

t i xée par l'auto~ité compétente. Le mari est tenu personnellement de ses dettes 

a::1térie~•.;-es au ma.r~age et des dettes cqntractéee pendant le mariage, soit par 

lui-~~~e, soit par la femme représentant l'union conjusale . La f~~ est t enue 

de ses det teo antérieures au mari~ga, et de celles qui naissent à s~ cha~gs 

p~r.d..~'1t a.e ~.riage . Elle est tenue, en cas d'insolvabilité du· mari, d~s d~~~tes 

contractées par l ui ou p~ elle pour l 'entretien du ménage conour.. La fe~~ pe~t 

a.ues:. confier l'ad.m.inistration de ses biens à eon mari soue le réc iree ù.e le. 

eépa.rati cm è.c biens. Dans ce cas 1 on présume qu'elle renonce à lui en l.'..e!:V.:'.n!!ar 

compt~ p~:-J.d!mt le IDRri~~~ ~t 'lU 1 ~ ll'l J,.:. e b'3.:'~ Mn<J l a totalité des r-9venus pour 

subvenir a~~ chargee du ménage . La f emme ne peut alore revendiquer aucun 
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pr ivilègs dms J..a. Îfii l l i te (l.u .mr:.ri, ni clanb la eaitlie fait e contre lui, sauf 

en ce qui cc.ncern~ l es b1e:1B constitués en dot au profit du mari . pe.::- contrat 

d e !J.!;'..:'iag~~ 

49 . ::n I:·ll~~r,~~--9, e1 aucun contrat de .me.riase n' e. été co:lélu entre les 

::;;:6pôu:x,----;Us-:mi i:ti ·s:otQds a.u régime d 1 "ad:.min1strat1on et .jou.is~e" (~etra-

tl~-~~ ~cft1i}i par_ l e_ Codë c iVilJ e 'est-à-dire que èhaeun des detix 

1 u:mx: mstd~~ul. pfopri&tai re de 'tout bien qui lui appttrtientJ qu'il pro

y1ena8sdA xa;~t ·ou ait ~t~- acquis au ·cours du mariage; le mari a çepondant le 

=œt:ot-t Œ' etltm1~1:Strat1on1. de priee de poeeessicm· et d 1u.eufru1t à l 1exoeptiœ dee 

~~ • i11 ·:"~·Jotfets Per&onnels 1 tels que· vêtements·, bijeux1 ste.). 
-~ ' . . 

"""'50· 9Cà::.~~~ le lDII.l"iage n'a auaun etfet sur l 1 ind6penda~e 6conom1que 

des êpoïl.X~-.J:' époaee conserve toae les droite de propriété1 d. 'adln1n.ietrat1oo et 

de disposition 'de see biens. Mais ces droite lui i~osent certaines obligat1one 1 

par exemp).e d.e cont r i buer aux dépe.nees . de la f z.:z:ille et du ménage, d.e eub··:enir 

aux besoins de son mari e. 1 il n 1 eet pas capable cie le fai:-e et cle coneti tuer une 

dot pour ea fille a i le pèrB ne peut le fe.i:re. 

51 . : .3JlB ~ - ']:~, le mari et la femlle gardent chacun leurs biens personnels· 

52. ~l Uorvès e , dan5 l e cas de eé~· retion dea biens (pr6vu par contrat · · . ..., 

entre l a s époux), lee droi t e et les devoirs de 1 1époyee sont l os ~s que ceux 

du llr.l~-1 . A la cH saolution du mariase , ou lore du décès de 1 'un dea conjointe1 

chacun des époux reçoit ce qui lui appartient aux tertllc3a du cont:rt\t ~ 

Secttc,p_,L:_Rég:i_~.-~ 

5'· Er, ~utriche, le Code civil (SS 1218-12}2/ ABG:B) contient o.es etipu-

lut i o.:lB lég;llee rela.ti vee à 1 'apport-au-mriage (J'4..1tg1ft1 dot), ''Wider.l.Gge" 

(partic i pati on ~a contribut ion du~ ou d'uhe tierce p~4BO~~e à 1~ dot) et 

'Morge~abe'' (cad'3a u du nouvel ~poux à eon époul'l~ le l ondemain du mariags). 

Si l'appo:-·~ -an-marie.g~ (dot) consiste .:m biens (meublee 1 effets personnels), 

en 1tœtmoles 0'-l ~n d:.coi t s 1 le œr1 d.if,poae dea r flvenus (!l'uchtgenuss) -: ·~ de la 

jcuiea~.c~ , maie 1~ f~~ reet~ propri~taire. Le mari a le droit d'assumer le 

eor.tr3le de 1 1 affa1~ pour un p:rix déterminé. Après b déoès du mari, l'a.pport

au-mari:l.go revient à ~ v ev 1 0 ou à ses héri tiet·s. lA ~·emmo n 1 a pas 1 1 usutrui t du 

'twi~ e-:-lll,B.e" ; ~ ' " st. IHmJ.ei.-:-.~--fflt à .lf\ mort du mv:!.qul3 le ''lli._e~F~" devient sa 



E/crt. 6/1&5/Ad!l.l 
Français 
P6ge 13 

propr iét é . Le 11NorgeJl8abe11 est Wl don à la femme et devient par conséquent sa 

propriété . 

54. En Allemagne, le xœ.ri n'est pas autorieé à aliénor los b ions dotaux 

de l' épouse sans eon can•entement, ni la femme autorisée à los aliéAer aans lo 

consentement du xœ.ri., Le œri est tenu d'acquitter lee impôts a!'forentt; aux 

biens dotaux (intérêts et impôts). C'est lui qui doit supporter lee trais Ae 

toute action Judiciaire relative aux bi~Z.ne dotaux ou dos actions Judic iaires qa. 

ea femme peut entreprendre personnellement, ainsi que les frais de la défense 

dans toute action p~nale ent:reprtae contre sa foJI'lll8. Si 1 'épouse onaage une 

action Judiciaire sans l'àccord de aon mari, la décision du tribunal relative 

aux biens dotaux n'affecte pas le 1JIB.l'i• Les crédttourf!i du mari n'ont aucun 

droit eur les biens dotaux de ea femme. 

55· En Grèce, - d.e.bs le cas du régime dotal,.. lo contrat · accorde au œ.r1 

des droite de propriété ou d'wnû't'\11t, eto.,, d 1edm1n1atre.tion -t de libre 

disposition du revenu lorsqu'il agit avec le oon8entement d_e sa t'oDile, excepté 

dana certains cas sp6ciaux prévus pal4 la lol (article 1406 du Code civil). 

Pendent le mariage, lorsqu'il y a dea "risquee", l'é-pouse _a le droi t d'introduire 

une ection demandant au tribunal d'autoriser la ~éparation de sa dot (article 

14}1). La séparation dos biens dotaux pondar.t le mari age a lieu d'office ei 

le mari fait faillite dans eon commerce. Der~s ce cao, toue lee droits aoc~rdés 

au œri par le contrat de dot sont ipso fa~ tre.nefér"e à 1 'épouse (article 

14'2 du Code civil, et 115 do la loi int!·oductivo du Code). 

56. Dana l'~, aux termes de la l oi hindoue, co qui ost donné à l'~pouae 

cœme "Stridhan" {Stri 1 fommo ; dhen : biens) oet aa propriét~ abeilue. ---- -
Pour certains autres genres d8 biens qui peuvent lui Stre dann6e, la femme a lee 

droite de propriét~ limités. Les autorité& &asaient actuellement do faire 

abolir cette règle pe.r 16 loi relative au Code h!nà.ou (H:tndu Code »ill) • Aux 

termes de la loi J1U81)].mane 1 le11Mahr" 1 qui ost un don du mari à l'~pouse, ccwst1 .. 

tue une stipulation essentielle d'un cont.-at de mariage. le mah.r joue en cas d.e 

divorce ou à la mort du mari. Aucun cÜTorce n'est accordé sana pt\1ement du- mentant 
du mahr à l'~pouso. En cae do décès du Dari 1 le mahr est la prom.ière créance à 
pr6lovor sur ses biens. Cependant la fODae pout, ai elle le dési re, ~~~~~or" 

le paiement du me.hr. 

57. Aux Paya-Bas, lo résime dotal ost inconnu. 
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Cba~itro III • Droits suoceeeoraux 

58. En Alleœ.œe, en Australie at an F1nlende, 11 o'extate aucune d1tf~rence 

- dans es droite, les devoire at lee obl18!ltion.e des honmes ot des f~s en 

œtière de eucceeeion ab 1ntctetat et de eucceeeion testamentaire. 

59 &l::,..Eogeee1 u . n'exie.t. '4UOUJle· ditf~reDOe eatre les droite, lee dwoira 

~b-J:-1:Sa1.ione des hOIIIDes et dee fe!!mtB en mti~re de suooen1on ab 1nteat&~ 

t;t de euccet~.e l,on testamenta i re, sauf en ce qui ocaoerne lee suooeeeiOIUI entre 

épOUx . 

- 60_c En France, les hoanee et les femmes, œri6e ou non mariée, ont lee I!Smes 

droite, les m3mee obl1gat1oru!l et lee mimee devoirs en •t1ère de eucceseion !1! 
intestat. 

U,e hOI!IIIIfte et l ee femmes, IIIU"i6e ou non mar16e, ont lee llihlee droite, 

obligatione et devoirs en ma~ière de euoce~te1on teetal!'liHltaire ; mie, dana le 

rég ime de la ool!lii1Uil8.uté do biens, c 'eet le mari qui exerce toue lee droit e de la 

fe%11118. 

61. En ~ieee, 1 1hoJJDe et la ffTtJ'IJ'Ie, uariés ou non, ont lee ma-s droits, lee 

m&nee obligations et lee mèmee devoire en uatièro de euceeee1oc teeta.ntaire ou 

do lege • la eeu l e except i on oonce~nt la repriee d'une exploi tat1on agrioole; 

dans ce cas 1 les file ont un droit de ~fM-ence par rapport aux fille•. 

62. Dftne l'Inrle . 1- hn-• a+. 1•• ~-.. _ .... .& • ..... ...,_ _ ..... .t .. .. t.--+ -· _ , ·- - '- --- ----, - ---- -- -~ -- ·--, - --·- ,--

lee mêmes droite, ·ni l es Jn3mes obl1eations, ni lee m8mee devoirs en matière de 

succession ab intea·~a.t. D'a~r~e la loi hindoue, pour un mime clegré cle pe.reot~, 

les personnes du sexe masculin sont dana une situation privilési'- par rapport à 

colles de l'autre sexe. 

1 ) Une Teuve reçoit une part ~sale à o.elle 4 'un file; 11) une fille mrlée ne peut 

r i en h6ri t er dee bi one de eon pm; 111) tme fille nœ mriée n 'h~r1 te :pas •1• 

·elle a droit à eee haie de subsistance Jusqu tau mariage et 1l 1De0Dibe aux membre• 

œaculine de sa famill<! de la mr1er et cl'aaeumer toua les fraie du mr1age. &l 

oe qui c oncerne lee devoirs, leê. pereormes qui h~r1tent de b1ene ancestraux œt 

certains devoirs, (par exemple, celui de subvenir aux traie d 'ontretien dea soeurs 

nan nariéee) •1 > D'après la loi JJUeullrane, lA fille reçoit la moiti~ de la part du 

1) la l oi relative a u Code hindou v1ee à douner lee na-s droite aux :bomll»s et aux 
femmes . Dans aa rédaction aetuelle, elle prévoit que les fila et les filles 
doivent recevoir dea parts égaloe des biens de leurs parente et ella propose 
l'abolition des effete du régime f~l1al mixte (joint fa.il{ azetom). 
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file, De œme , la veuve reçoit une part dont la proportion varie sui vant les 

régimes, îœ.ia qui est t oujours Wérieure à celle du ti-le. Dans la lo i Parsie, 

la f1l~reço1t uns part ~sale à la moitié de celle du f i ls sur les biens de son 

père et une part ~ge.le sur lee biens de sc .mère. la veuve reçoit la mime part 

(lu 'un fils. 

En matière ·de eucceee1on testamentaire ou de lege, lee bommes et 1~ 

femmes ont lee m3mee droite, lee m&mee obligations et lee m3mes devoirs. 

Chapitre IV - Droite on matière de pension 

63, ~ F1nlanc!~·. en Allemagne, en Grèce et en Italie, lee h0111111es et lee 

temmes n'ont pas lee memes droite en matière de pension. 

64. En Finlande, un Teuf dont la fellllO était fonctionnaire n'a droit à une 

pension que s'il n'a Jl8S de ressources personnelles ou a'11 est incapable de 

~er ec vie • . 

65. En Allena~, le D8r1 qui 8Ul"'fi t à ea fe!Dit ne reçoit ni pension, ni 

autre prestation. Par contre, à la .li!Ort du œri, la fe111118 reçoit une partie do 

· la porusion ou de la retraite. 

Le~ ho!IIDI8s et les femmes ont les mimes droits en :aatière de peru~ica do 
vieilleeee et de pension d'1nval1d1t~. 

66. En Grèce, les droite en œtière de penei011 du mari qui ,survit à sa 

femme eont limitée. Par contre, l'tSpouee eurvhante et lee enfante, s'il y 8ft a, 

cnt des droite plue importante à la ~ens1oo en cas de mort ou d • 1n'YB.l1dité du 

Bari ou du père. 

Lee hoDBDee et les felllll&s ont lee mêmes droitu en matière de :pensione de 

v1o1lleese et d'invalidité. 

67. En I?;l1e, lea différences entre les droite des hoœaea et ceux des 

f8DIID8s on mtière de :peaa1cca sont ftxéee par des règlements ~p6c1aux. Les hommes 

et lee femmes ont des droite aux poneions de vieillesse et d'invalidité mais daDa 
des proportions différentes. 

68. En Suisse, la fe~ et le œri survivent& n'ont pas lee limee droite 

e.?l mt1ère de poneione ou autres alloca_tions aprèe le d~oèe du conjoint. La loi 

féd~rale s ur l 'aseu~ce-vieilleeee et survivante n'accorde de rente qu'aux veuTO•• 

La loi f~dérale sur l'assurance en oas de maladie ot d'accidente accorde dea 

rentes aux yeufe et aux veuves. 
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En principe, 1 'llomase et la fetl!!ll& ont lee ~mas droite en mt1~ de 

pen&10DS de vieillesse et 4~1aval1dité. 

69. En Ecoeee, as qlo1e et eerr1cee 0~ ~kal.eraant des penston.e 

et la e1tuation de l'épcll.l' survivant dépeN! des ccm41t10DS t1xéee pat- la .pension. 

Les h~s et lee fe~e ont lee ma-s droiu en mtière 4e peDS1œa de ~1e1llesse 

lt d '11mll1d1~. ____ . 
--·--M-.. • 00+ 0 

4>0 OM - 0·- 0 0 - 00 

70. nsns l'Union Su4-Atr1oa.i», lr.J peœiona du tre:vaU Upenient ent1èremmt 
·----·- -- . . .. 

de l'emplO)"e'm'!.-. 1ln mtUre de peœ1on de v1e1lloeae, le mcatant de la pcusiœ 

Mt le mante potll'" l e e · d9U.X HXe8 et cl~ ·du l'eV'em.t; 1 'hon~t 1l droit à. la pen.iœ 
à J)al'ttr de 65 ans et la feJ~D~t à partir de 6o ana. Ill ce qui oœceme 1 .. ,_.,~ 

d'tavsl1d1t~, 11 u'y a pas de d1ttér.nce entre lee haaa.e et lee femmes; •lle• 
d~ent do l'1m'al1d1té et •ont 11f11éee aux persCDDH dea deux ae.we laMe .4e 

16 all8 au 1101ne,. 

71, IaDa l'l'ne!•, les droite à la peuton, q\laDd ile exii!Jterlt, . •ezablct -
tod>or à la mort du peneioané .. 




